
La démarche
Avant de construire une maison, il faut s’interroger sur le
choix du terrain, sur sa situation par rapport au reste du
village. Ensuite il faut implanter la construction de maniè-
re judicieuse sur le terrain pour dégager un maximum de
surface utile, pour diminuer les déperditions thermiques,
pour se protéger des vents dominants... Quelle que soit la
nature de la surface à créer, il faut connaître les possibili-
tés de construction, les modes d’implantation par rapport
aux limites de parcelles..., afin de s’y conformer. Ces règles
sont définies par le règlement d’urbanisme en vigueur sur
le lieu : Règles Générales de l’Urbanisme (ancien RNU),
Carte Communale, Plan Local d’Urbanisme, selon les cas.

Les caractéristiques de 
l’implantation des constructions
dans le Pays de Beauce
Quelle que soit la taille des villes, bourgs ou villages et leur site d’insertion (vallée, plaine ouverte ou accompa-
gnée de bosquets), la caractéristique qui leur est commune est de présenter un paysage urbain rassemblé.
Les bourgs sont constitués de rues formées par des bâtiments à l’alignement* de la voie et par des murs
de clôture. Les jardins sont positionnés en arrière de parcelle. Les constructions anciennes se sont grou-
pées, formant au fil du temps et des constructions successives un centre bourg ou centre ville organisé
autour de l’espace minéral qu’est la place de l’église. L’urbanisation récente est diffuse. Elle s’est réalisée sur
les franges des bourgs et villages d'origine, en contradiction avec leur profil compact.

L’implantation des nouvelles constructions dans le bourg 
ou le village
L’implantation des nouvelles constructions dans les bourgs respectera ces caractéristiques de regroupement.
Dans la mesure du possible, les maisons s’accoleront les unes aux autres. Elles seront mitoyennes. Cette
disposition contribue à la qualité des espaces publics que sont les rues, places ou placettes. La mitoyenneté per-
met également une économie d’énergie, en protégeant les pignons des vents dominants et de l’ensoleillement
direct. Les habitants diminuent leurs charges (climatologiques, construction et entretien des clôtures, murs
mitoyens sans ravalement). Les nuisances sonores dans les jardins sont identiques, que les maisons soient
mitoyennes ou situées à 10 ou 20 m. Par rapport aux vues, la maison mitoyenne ou accolée n’est pas sous le
regard de tous les voisins. Les vues ne sont pas directes mais en biais. La place libérée sur la parcelle par 
l’implantation en limite est alors plus grande.

Remarque
La création de surface habitable dans une construction doit faire l’objet d’un projet architectural ainsi que
d’une autorisation administrative auprès de la mairie : déclaration de travaux ou permis de construire le cas
échéant. Il est vivement conseillé de s’adresser à un architecte compétent.Cr
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• Les constructions du Pays de
Beauce sont regroupées à 
l’alignement* de la voie.
Elles sont mitoyennes.

• Les constructions diffuses 
sont à éviter.

Les qualités

Attention

Pour en savoir plus, consultez :
• les fiches thématiques 5, 6, 7.
• les fiches conseil 1, 5, 6, 9.

Pour tous renseignements administra-
tifs, consulter la mairie. Pour tous 
renseignements concernant l’archi-
tecture, l’urbanisme ou le paysage,
consulter le CAUE ou le Service
Départemental de l’Architecture et du
Patrimoine.

Faites-vous conseiller par des profes-
sionnels (cf. liste des contacts sur la
couverture).
Les règles d’urbanisme doivent être
consultées en mairie.

En pratique

C.A.U.E. 28 : Tél. : 02 37 21 21 31
6, Rue Ch. Victor Garola - 28000 Chartres

www.caue28.org

Pays de Beauce : Tél. : 02 37 99 03 11 
10 rue de Châteaudun - 28150 Voves

www.paysdebeauce.com
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Dans les centres bourgs, les maisons accolées
forment un front bâti continu.

En l’absence de mitoyenneté, de hauts murs de clôture en maçonnerie maintiennent la continuité du
front bâti.
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Les extensions urbaines
Les extensions urbaines respecteront les dispositions précédentes. Construire à dis-
tance de l’agglomération existante ou en dehors de son prolongement immédiat,
c’est :
- augmenter le coût de raccordement aux réseaux du village ;
- augmenter sa facture énergétique en ne profitant pas de l’effet de la

mitoyenneté ;
- être contraint d’utiliser sa voiture pour accéder aux services offerts dans

l’agglomération (commerces, voisinage, services, ramassage scolaire, écoles...).

Toutes les extensions urbaines envisagées devront faire l’objet d’une étude 
préalable en plan de masse, permettant de prendre en compte l’insertion du 
projet dans le paysage, le bon lien entre les constructions projetées et celles 
existantes, le raccordement du réseau des nouvelles voies à celui en place. Les voies
en impasse sont à éviter.

L’implantation des constructions sur la parcelle, et
l’adaptation au terrain 
Si la nouvelle construction ne peut être réalisée en mitoyenneté de part et d’autre,
il faut toutefois maintenir l’implantation sur l’une des deux limites séparatives
de propriété et, si le règlement d’urbanisme en vigueur le permet (carte communa-
le, PLU), l’implantation à l’alignement* de la voie. Sinon, l’alignement* sur rue est
assuré par l’édification d’un mur de clôture en maçonnerie.

Les constructions doivent s’adapter à la configuration du terrain. Pour cela, il
faut d’abord en identifier les caractéristiques : bois, arbre isolé, mare, points de vue,
pente et orientation... Elles sont à prendre en compte et à intégrer dans la compo-
sition du projet. En particulier, ce sont les nouvelles constructions qui doivent 
s’adapter au terrain et non l’inverse. En cas de terrain en pente, les décrochements
de volumes accompagneront la déclivité. Les terrassements et les affouillements
sont vivement déconseillés.

Formes et qualité environnementale
En milieu ouvert, l’implantation des maisons tenait compte des vents dominants pour
s’en protéger. Les ouvertures principales étaient dirigées vers le sud. L’orientation
des nouvelles constructions, devra prendre en compte les dispositions exis-
tantes dans le voisinage. Au sud, la façade peut être largement ouverte. Elle
abritera de préférence les pièces de vie. Au nord, les ouvertures doivent être plus
petites et moins nombreuses pour éviter que le froid ne pénètre.
La volumétrie entre aussi en compte dans les déperditions thermiques. Les
volumes les plus ramassés et simples, tels les volumes des maisons traditionnelles du
Pays, limitent les surfaces en contact avec l’extérieur (sols, murs, toitures), ce qui 
permet de diminuer les pertes ou les apports de chaleur. Pour un même volume, une
même surface et avec les mêmes matériaux, une maison compacte consomme moins
d’énergie qu’une maison présentant des volumes fragmentés.

Enfin, prendre en compte la qualité environnementale consiste à :
- étudier le mode de chauffage, de ventilation et d’isolation le plus économe et le 

moins polluant et, si possible, préférer les techniques de production d’énergie
renouvelable (énergie solaire, bois...),

- tirer parti des apports naturels (eau pluviale, énergie solaire...),
- choisir des matériaux naturels recyclables et non de synthèse (bois, torchis,

terre cuite...),
- exiger un chantier “propre” et une collecte sélective des déchets de chantier

(matériaux, emballages...),
- utiliser judicieusement les plantations pour créer des ombrages et se protéger du 

vent.

Ce sont les constructions qui doivent s’adapter à la pente du ter-
rain et non le terrain qui doit être remodelé pour s’adapter à la
nouvelle construction.

En plaine, les vents dominants sont puissants. Les maisons 
isolées ne peuvent s’en protéger en s’accolant les unes aux
autres comme dans les villages. Dans ce cas, leur implantation
est guidée par l’orientation des vents dominants.

La façade principale est à l’abri des vents, elle s’ouvre pour 
profiter du soleil. La façade opposée est peu ou pas perçée...

Façade sud avec ouvertures. Façade nord plus fermée.

Vents d
ominants

Vents d
ominants

Soleil


